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Ce que vous prenez, quand et à quelle fréquence : voilà ce qui constitue votre routine médicamenteuse. 
Celle-ci peut être source de confusion si vous prenez deux médicaments ou plus, ou si vous devez les prendre 
à di�érents moments de la journée. Simpli�er vos habitudes de prise de médicaments lorsque c'est possible 
peut vous aider à éviter les erreurs.

Médicamentssécuritaires.ca a reçu une déclaration concernant une personne qui devait prendre deux doses 
di�érentes d'un médicament pour la glande thyroïde, la lévothyroxine. Certains jours de la semaine, elle 
prenait un comprimé de 100 mcg, et les autres jours, un comprimé de 125 mcg. Lorsque la personne s'est 
présentée à la pharmacie a�n de renouveler les comprimés d'un dosage, on lui a remis par erreur l'autre 
dosage. Une solution plus simple consisterait à prescrire à la personne des comprimés de 112 mcg. De cette 
façon, elle prendrait la même dose tous les jours.   

Médicamentssécuritaires.ca propose des idées pour vous aider à 
simpli�er et à gérer votre routine de prise de médicaments : 

• Si vous avez de la di�culté à déterminer quand, comment et à 
quelle fréquence vous devez prendre vos médicaments, 
demandez à votre prescripteur ou à votre pharmacien de vous 
aider à simpli�er votre routine.    
◦ Si l'on vous demande de prendre une dose di�érente d'un 

même médicament des jours déterminés de la semaine, 
demandez si le médicament est disponible dans une 
concentration qui vous permettrait de prendre la même dose 
tous les jours.

◦ Vous pouvez demander au pharmacien de vous remettre vos 
médicaments dans un emballage de conformité.

• Un calendrier ou une alarme sur votr e téléphone peut 
également vous aider à faire le suivi des médicaments que vous 
ne prenez pas tous les jours (par exemple, une fois par semaine 
ou une fois par mois). 

Pour obtenir d'autres informations sur la gestion de vos médicaments, consultez le site   
https://safemedicationuse.ca/newsletter/organizemeds.html (en anglais seulement). 

Simpli�er les routines de prise de médicaments  
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